
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CHARLES-GARNIER 

PROCÈS-VERBAL 

DU 22 DÉCEMBRE 2010  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 

Présences et quorum 

    PRÉSENTS  

 

    Conseillers(ère) : M. Marcel Nadeau 

       : M. Bruno Roy 

       : Mme Nancy Pineault 

       : M. Rodrigue Ouellet 

       : Mme Jeanne-Paule Beaulieu 

     

    ABSENT  : M. Louis-Marie Proulx 

     

Josette Bouillon, directrice générale et secrétaire-trésorière est également présente. 

     

Il est 20h00, la séance extraordinaire débute sous la présidence de monsieur Jean-Pierre 

Bélanger, maire 

 

Convocation et objet 

La présente séance a été convoquée par la directrice générale, par avis spécial 

dûment donné à chacun des membres du conseil pour traiter des sujets 

suivants : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

       1.   Sports jeunesse Saint-Charles-Garnier 

2.   Dossiers des élus 

3. Avis de motion modifiant l’article 7 du règlement 150 relatif à la 

 garde de certains animaux 

4.   Période de questions 

5.   Levée de la séance 

                   

 

 1. SPORTS JEUNESSE SAINT-CHARLES-GARNIER INC. 

10-291 Considérant que Sports jeunesse est en difficulté financière; 

 

 Considérant que pour débuter ses activités, les membres désirent que la 

 municipalité avance un montant de deux mille cinq cents dollars (2 500,00$) 

 pour couvrir les frais pour le premier mois de salaire et les assurances; 

 

 Il est proposé par monsieur Marcel Nadeau, appuyé par monsieur Rodrigue 

 Ouellet et résolu unanimement que le conseil accepte la demande de Sports 



 jeunesse et ce, conditionnelle à ce que le projet soit accepté dans le cadre 

 d’un programme à Emploi-Québec. 

 Mme Jeanne-Paule Beaulieu étant vice-présidente de l’organisme s’abstient 

 de  voter. 

 

 DEMANDE DE PHOTOCOPIES GRATUITES 

10-292 Suite à une demande de photocopies gratuites des membres de Sports 

 jeunesse; 

 Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur Rodrigue 

 Ouellet et résolu unanimement que la municipalité fournit aux organismes et 

 aux citoyens de la municipalité, une imprimante pour les copies.   Elle sera 

 installée dans la salle des séances du conseil.  Les feuilles seront aux frais de 

 l’utilisateur.   L’imprimante sera disponible durant les heures d’ouverture du 

 bureau municipal.     

  

 2. DOSSIERS DES ÉLUS 

10-293 Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Bélanger, maire et résolu 

 unanimement que les responsabilités suivantes sont attribuées aux élus : 

  

 Voirie :    MM. Louis-Marie Proulx et Marcel Nadeau 

 Garage :  MM. Rodrigue Ouellet et Jean-Pierre Bélanger 

 Bâtiments :  M. Marcel Nadeau 

 Service incendie :  M. Jean-Pierre Bélanger 

 Forêt : M. Jean-Pierre Bélanger 

 Développement, embellissement et urbanisme :  Mme Nancy Pineault 

 Bibliothèque :   Mme Jeanne-Paule Beaulieu 

 Politique familiale municipale et Coopérative :  M. Louis-Marie Proulx 

 Réception :   M. Marcel Nadeau 

 Loisirs :   M. Bruno Roy 

 

 3. AVIS DE MOTION modifiant l’article 7 du règlement 150 relatif à la  

  garde de certains animaux 

  Conformément à l’article 454 du Code municipal, madame Nancy Pineault  

  donne avis de motion à l’effet que le règlement 183 modifiant l’article 7  

  du  règlement 150 soit présenté pour adoption lors d’une prochaine séance. 

 

 4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

  Aucune 

 

 5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

10-294  Il est proposé par madame Nancy Pineault, appuyé par monsieur   

  Marcel Nadeau et résolu unanimement de lever la séance à 20h20. 

 

 

…………………………………  ………………………………………… 

Jean-Pierre BÉLANGER, maire  Josette BOUILLON, dir. gé. et sec.-trés. 


